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JUSTICE CIVILE. 

COL'lx DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 7 février 1835. 

LES COURTIERS D'ASSURANCE DE MARSEILLE CONTRE LES 

NOTAIRES DE LA MÊME VILLE. — ATTRIBUTIONS COMMU-

NES A CES DEUX CLASSES D' OFFICIERS PUBLICS. 

L'article 79 du Code de commerce , qui autorise tes cour-

tiers à rédiger le contrat d'assurance concurremment avec 

les notaires , donne-t-U en même temps à ceux-ci le droit 

il faire le courtage de l'assurance , concurremment avec 

les courtiers , c'est-à-dire de s'entremettre pour toutes les 

opérations qui doivent préparer la police d'assurance et en 

amener la confection ? ( liés. aff. ) 

Dans quelle forme les notaires doivent-ils rédiger les polices 

d'assurance ? Est-ce d'après les règles tracées par la loi 

organique du notariat , ou bien dans les formes simples 

qui sont imposées aux courtiers pour la rédaction de ces 

mânes actes ? ( Rés. aff. dans ce dernier sens. ) 

Ces deux solutions , consacrées par jugement du Tri-

bunal civil de Marseille du 2 août 1851 ; et par l'arrêt 

confirmatif de la Cour royale d'Aix du 22 janvier 1852 , 

viennent de recevoir la sanction de la Cour de cassation. 

Attend», ontditles premiers juges, que, d'après un usage établi 

I Marseille, depuis un temps immémorial, et consacré ensuite, 

soit parles dispositions de l'ordonnance de la marine de 168 r, 

soit par divers édits des rois de France, les notaires étaient eu 

possession de recevoir, concurremment avec les courtiers, les 

polices d'assurance, et de faire , en concours avec eux , tous 

les actes nécessaires pour parvenir à la conclusion de ce con-
trat; r 

Attendu que la question du procès actuel consiste à savoir 

si, comme le prétendent les courtiers , d'après la législation 

nouvelle , cet élat de choses ne doit plus subsister, et le droit 
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«assurance par acte public, et suivant la forme tracée pour 
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 rédaction employée par 
. n de commerce semble avoir été puisée 

dans les édits de 1777 et 1778, qui consacrent le concours des 
notaires et des courtiers ; 

Que dans l'une et l'autre de ces dispositions législatives , il 

est dit que les notaires ont le droit de recevoir, concurrem-

ment avec les courtiers
 (

 les contrats et les polices d'assu-
rance ; 

Qu'il faut induire de cette similitude de rédaction, que le 

législateur de 1808 a voulu attacher aux mots « rédiger con-

» curremment les contrats et les polices d'assurance » , la 

même valeur et la même étendue que le législateur anté-
rieur ; 

Attendu que si la loi avait vsulu borner l'attribution des 

notaires à la simple rédaction des contrats d'assurance , sui-

vant les formes notariales ; si elle n'avait pas voulu leur con-

férer la faculté d'en attester la vérité parla seule signature , 

de la même manière que les courtiers, et de faire, comme eux, 

tons les actes nécessaires pour parvenir à la confection de ce 

contrat; si elle avait entendu attribuer exclusivement ce droit 

aux courtiers , elle l'aurait dit expressément , comme elle a eu 

soin de le faire toutes les fois qu'elle a voulu consacrer un droit 

exclusif ; c'est ainsi que , dans l'article 76 du Code de 

commerce, en établissant entre les ageus de change et les 

courtiers une concurrence pour tes négociations et courtage 

de vente et achat de matières métalliques , elle ajoute : « les 

agens de change ont seuls le droit d'en constater le «ours » 

C'est ainsi que , dans l'article 78 , elle déclare que 

les courtiers de marchandises ont seuls le droit de faire le 

courtage de marchandises , d'en constater le cours. C'est en-

core ainsi que , d'après l'article 80 , les courtiers-interpiètes 

et conducteurs de navires ont seuls le droit de traduire, en cas 

de contestation portée devant les Tribunaux , les déclarations 

et tous actes dont la traduction est nécessaire; que dans les 

affaires contentieuses de commerce , et pour le service des 

douanes , ils servent seuls de truchement à tout étranger ; 

C'est ainsi enfin que, suivant l'article 82 , les courtiers de 

transport, par terre et par eau , ont seuls le droit de faire 

le courtage des transports par terre et par eau ; 

Attendu que la loi ayant constamment employé ce mot SEULS 

dans tous les cas où elle a voulu établir un droit exclusif , et 

s' étant abstenue de l'employer dans l'article 79 , il 

en résulte bien évidemment qu'elle a voulu, dans cet ar-

ticle , établir entre les notaires et les courtiers une concur-

rence pleine et entière pour tout ce qui concerne le contrat 

d'assurance ; 

Attendu que le long silence gardé par les courtiers, depuis 

la promulgation du Code , c'est-à-dire depuis près de vingt-

quatre années, démontre que c'est dans ce sens qu'ils ont tou-

jours interprété les dispositions de cet article ; 

Attendu qu'au lieu de faire à ce sujet aucune réclamation, i.s 

se sont réunis, en i8i5 , aux notaires , et ont formé avec eux 

une commission dans laquelle il a été adopté un modèle uni-

forme de police d'assurance ; 

Attendu enfin que s'il pouvait subsister dans l'esprit quel-

ques doutes sur la question soumise au Tribunal , ces doutes 

devraient s'interpréter en faveur de la longue possession et 
l'usage immémorial ; 

Que dans cet état de choses , les juges locaux doivent respec-

ter une possession qui est devenue pour les notaires un droit 

sanctionné par les autorités commerciales de Marseille, et re-

connu utile et avantageux au commerce ; 

En ce qui touche les dommages et intérêts réclamés par les 

notaires; 

Attendu que les courtiers ont agi de bonne foi en élevant , 

au nom de leur compagnie, les réclamations qu'ils croyaient 

justes et fondées ; 

Attendu que cette prétention n'a porté aucune atteinte à 

l'honneur, à la considération des notaires et aux avantages de 

leur profession ; 

Attendu que ces dommages-intérêts n'étant que la réparation 

du préjudice souffert, et aucun préjudice n'ayant été éprouvé 

par la compagnie des notaires, il n'y a pas lieu de leur accorder 

les dommages-intérêts qu'ils réclament, et qui doivent se bor-

ner pour eux à l'adjudication des dépens; 

Par ces motifs , 

Le Tribunal civil de première instance , séant à Marseille , 

faisant droit aux fins prises par la chambre de discipline des 

notaires de Marseille, sans s'arrêter aux fins et exceptions con-

traires du syndicat des courtiers de ladite ville, dont l'a démis 

et déboulé , maintient les notaires dans le droit dont ils ont 
joui jusqu'à ce jour, de recevoir et rédiger les polices d'assu-

rance , concurremment avec les courtiers , et de la même ma-

nière qu'eux; de faire , ainsi qu'eux, et par les mêmes moyens, 

la transact on nécessaire pour parvenir à la conclusion de ce 

contrat ; ordonne que perpétuel silence sera imposé aux cour 

tiers , relativement à la prétention par eux élevée contre les no 

taires ; leur fait inhibition et défense de les troubler daus l'exer-

cice de leurs droits; déboute la chambre des notaires de sa 

demande en dommages-intérêts; condamne le syndicat des 

courtiers aux dépens. 

Pourvoi en cassation formé par les courtiers d'assu-

rances contre l'arrêt susdaté , qui a confirmé le jugement 

ci-dessus. , ■ - . 
1" Moyen. Violation des dispositions de 1 ordonnance 

de la marine , de 1G81 ; des édits de janvier 1777 , et 2b 

mai 1778 , sur l'institution des courtiers ; des articles 7 

et 8 de la loi du 20 ventôse an JX , et de l'article 4 de la 

loi du 27 prairial an X; fausse interprétation et violation 

de l'article 79 du Code de commerce , en ce que la légis-

lation antérieure à la promulgation du Code de commerce 

avait déterminé les attributions des courtiers d'assurance 

d'une manière si nette , qu'il était impossible de ne pas 

reconnaître qu'eux seuls , exclusivement aux notaires , 

avaient le droit de se livrer aux opérations de courtage ,et 

que le cas unique où ils pouvaient se trouver en concur-

rence , était celui de la rédaction de la police ; que rien 

n'avait été changé par le Code de commerce ; que l'art. 

79 est si clair dans ses termes , qu'on ne peut y voir au-

tre chose en faveur des notaires , que le même droit de 

concurrence également restreint à la rédaction des poli-

ces. Le notaire , par la nature même de ses fonctions, ne 

peut se livrer à des opérations de courtage , il exerce une 

espèce de magistrature dont il compromettrait la dignité 

s'il lui était permis de se commettre avec les parties , de 

courir après les cliens au lieu de les attendre. Toute opé-

ration mercantile doit lui être interdite ; et s'il s'y livre, 

toute confiance doit lui être retirée , parce qu'il méconnaît 
la dignité de sa profession. 

2° Moyen. Violation des articles 1 , 8, 9 et 10 de la loi 

du 25 ventôse an XI , relative à l'organisation du notariat; 

en ce qu'étant démontré sur le premier moyen , que par 

la nature même de leurs fonctions , les notaires ne peu-

vent se mêler de courtage , il leur est également interdit 

de s'assimiler aux courtiers , pour la forme à suivre dans 

la rédaction des polices d'assurances ; que dans les cas où 

les parties s'adressent aux notaires pour dresser de tels 

actes , ils doivent se renfermer strictement dans les rè-

gles spéciales à leurs fonctions. Ces règles sont tracées 

par des dispositions précises de la loi du 25 ventôse an 

XI ; ils ne peuvent s en affranchir sans cesser d'être no-

taires , et sans s'immiscer dans les attributions particu-

lières des courtiers. Si le courtier ne peut pas être notaire, 

par la même raison, le notaire ne peut pas être courtier ; 

autrement le but du législateur qui a pris soin , dans 

l'intérêt public , d'établir une ligne de démarcation entre 

ces deux espèces de fonctions , serait totalement manqué. 

Il faut donc tenir pour certain que l'art. 79 du Code de 

commerce, en permettant aux notaires de rédiger les po-

lices d'assurance concurremment avec les courtiers , a en-

tendu se référer pour les formes de la rédaction aux dis-

positions de la|loi sur le notariat, et non pas à celles beau-

coup plus simples , beaucoup plus expéditives qui sont 
imposées aux courtiers d'assurance. 

Ces deux moyens , combattus très énergiquement par 

M. Nicod , avocat-général, ont été rejetés par les motifs 
ci-après : 

Considérant que l'art. 79 du Code de commerce, loin d'at-

tribuer aux courtiers d'assurances un droitjCxclusif.soit pour la 

négociation et les opérations qui doivent précéder les contrats 

ou polices d'assurance , soit pour la rédaction de ces contrats 

sous la forme d'actes privés , a établi une concurrence géné-

rale et illimitée pour ces opérations entre les courtiers et les 

notaires ; que cette concurrence comprend la forme des actes 

aussi bien que le droit de les négocier et de les rédiger; que la 

mission confiée aux notaires comme aux courtiers de rédiger 

et certifier les contrats d'assurance , emporte avec elle le pou-

voir de les négocier ; que la loi , plaçant sur la même ligne ces 

deux classes d'ofticiers, et les comprenant dans la même dis-

position , leur confère les mêmes fonctions et les mêmes droits; 

Considérant que la disposition insérée dans l'art. 79 du 

Code de commerce n'a pas introdu t un droit nouveau ; que, 

depuis plus d'un siècle avant la publication de ce Code , les 

notaires étaient en possession , dans plusieurs villes de France, 

notamment à Marseille, de négocier , de rédiger et de certifier 

les polices d'assurance dans la même forme que les courtiers • 

que cet usage , constaté par l'arrêt attaqué , est établi tant par 

les art. 68 et 69 de l'ordonnance de 1681 , que par le témoi-

gnage des auteurs qui ont écrit sur cette matière ; qu'ainsi le 

Code de commerce n'a fait que confirmer l'ancienne législa-

tion ; que s'il avait voulu l'abroger et conférer aux courtiers 

seuls la négociation des polices d'assurance , l'art. 79 aurait 

été rédigé comme les art. 76 , 78 , 8} et 8 1 , avec l'énonciation 
d'un droit ex' lusif. 

( M. Tripier , rapporteur. — M" Lacoste , avocat ). 

CHAMBRE CIVILE. — Judiencei des 21 , 23 et 28 

janvier. 

(Présidence de M. le comte Porlalis.) 

Les Tribunaux sont-ils competens pour statuer sur une de 

mande ai concession de mines , lorsque celle demande a 

été déclarée non recevable par une ordonnance du Roi, 

fondée sur deux ordonnances antérieures ? (Rés. nég. ) 

Une ordonnance royale du 21 août 1823 a fait concession 

au domaine de l'Etat, conformément à la loi du 21 avril 18 o 

et à celle du 6 août 1825, des mines de sel-gemme existait 
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dans dix départemens , au nombre desquels se trouve celui de 
la Haute-Saône. Celte ordonnance détermine le droit allr.bué 
aux propriétaires de la surface, et elle réserve aux autres pro-
priétaires tous leurs droits. 

La compagnie Farroentier , concessionnaire des mines r!e 
houille de tjachenans, a rencontré sur le même territoire, une 
mine de sel-gemme. Elle en a demandé la concession par une 

pétition déposé* h la préfeelurc le 4 septembre 1828. 

Mail comme l'ordonnance royale du 21 août 1823 formait 
obstacle à cette demande, la compagnie Parmentier s'est pour-
vue devant le conseil-d'é'at , eu révocation de celte ordon-

nance. 
Le 3 septembre 1828 , nouvelle ordonnance qui rejette sa 

démande. 
De son côté , l'administration des domaines s'est rendue op-

posante à ce qu'd fût donné suite à la demande en conces-

sion. 
Le 2() octobre 1829, arrêté du préfet portant que cette de-

mande n'est pas susceptible d'être accueillie. 
La compagnie Parmoni ier assigne l'Etat devant le Tribunal 

civil de Line, pour voir déclarer que les ordonnances royales 
des 21 août i8.'.5 et 3 décembre i8io\ ne forment pas obstacle 
à ce qu'd soit do.iné suite à la demande en concession du.j sep-

tembre 1828. 

Le 18 juin i83o, jugement qui accueille Cette prétention. 
Appel pnrl'Etat, et le 28 mars 1 83 1, arrêt de la Cour de Be-

sançon qui confirme 
Cet arrêt statuant sur l'incompétence opposée par le préfet, 

dévide que les art. 22 et suivans de la loi du 91 avril 1810 , 

dans la vue de donner toute la publicité possible aux conces-
sions de mines , établissent des formalités qui doivent les pré-

céder , et lors de l'acomplisscmcut desquelles tous les intéres-
sés sont admis à faire valoir leurs droits ; qu'ainsi , d* après ces 
dilferenlcs dispositions, la loi a invesù l'autorité judii iaire du 
pouvoir d'appiécicr le mérite et l'étendue de l'acte de conces-
sion, de vérifier si les formalités qui doivent le précéder ont 
été remplies et les droits des propriétaires du sol conservés. 
Qu'au surplus , l'ordonnance du 27 novembre 1828, ayant été 
rendue avant la demande en concession, 11e pouvait y faire obs-
tacle. En conséquence, déclare que les ordonnances des 21 

août 1825 et 3 décembre 1828, relatives aux mines de sel 
gemme clans les AtV déparlemens y dénommés, n'empêchent 

: ' : à la demande en concussion du \ sep-

'Etat devait être 

délibérée en 

mine au domaine de 

iréalables, présentes 

•ait pas moins été ren-

du 21 août i825 avait dé-

pas qu'il soit don: é suite à 
lembre i8i8. 

Le préfet du département de la Iîaute-Saône, agissant 

;iti nom de l'Etat j s'est pourvu en cassation. 

W Testc-Lcbeau , son avocat , a commencé la discus-

sion en disant : 

t La cause qui vous est soumise met en présence de 

grands intérèls. 

» Il s'agit, pour l'Etat, de la perle ou de la conserva-

tion d'une mine dont il attend d'immenses ressources. 

» Quant aux adversaires, il est facile de juger de l'im-

portance qu'ils attachent à la contestation par le nombre 

et la haute réputation des auxiliaires dont ils ont pris 

soin de s'aider : puissance de tribune, puissance du bar-

reau, se pressent en foule auprès de lui ; c'est comme une 

espèce de congrès qui , comme ceux de la diplomatie , a 

aussi ses nombreux protocoles, sous la forme plus mo-

deste, toutefois, de mémoires, de répliques, de consul-

talions. Nous, Messieurs, nous nous présentons seuls 

dans ces graves débats; notre unique appui c'est notre 

droit, et, je l'espère, il ne nous manquera pas plus que 

votre justice. » 

Le pourvoi était fondé sur quatre moyens. 

Le premier consisfait dans une violation des art. 172 
et 475 du Code de procédure, en ce que, nonobstant une 

exception d'incompétence à raison de la matière, la Cour 

royale aurait joint au principal la demande en renvoi, et 

aurait statut: sur le tout par un seul et même arrêt. 

Le second était fondé sur une contravention à l'arli 

ele 18 de la loi sur les mines, du 11 avril 1810, et vice 

d'incompétence à raison de la matière, en ce qu'aux ter 

mes de cet article , les Tribunaux sont sans pouvoir pour 

statuer sur les contestations relatives à la propriété d'une 

mine , jusqu'à ce qu'ils aient été saisis , par un renvoi 

préalable de l'administration. 

Le troisième consistait dans une violation de l'autorité 

de la chose jugée , en ce que déjà la cause, sur laquelle a 

statué la Cour de Besançon, avait été souverainement 

jugée par l'ordonnance du 3 décembre 1828. 
La quatrième , enfin , reprochait à l'arrêt une contra 

vention à la loi spéciale du 0 avril 1825, et par suite , la 

violation de l'art. 15, titre 2 de la loi du 1(3-21 août 1790, 
et de la loi du 16 fructidor an III, en ce que , loin d'avoir 

excédé la limite du pouvoir réglementaire , l'ordonnance 

du 21 août 1825 se serait exactement conformée aux 

dispositions de la loi spéciale. 

M
L
'Parrot, avocat de la compagnie Parmentier, s 

attaché à réfuter successivement ces divers moyens 

Sur le troisième, il a fait observer que si la Cour de 

Besançon avait examiné l'utilité ou la justice de la conces-

sion faite au domaine, ettpie , par suite de cet examen , 

elle eût décidé qu'il eût été plus opportun , plus convena-

ble, plus utile de faire celle concession au propriétaire de 

la surface , à l'inventeur ou à tout autre , elle aurai! incon-

testablement commis un excès de pouvoir; mais elle s'est 

bornée à reconnaître que l'ordonnance du 21 août 1825 
ne peut avoir le caractère et les effets légaux que pour 

le terrain à l'égard duquel les formalités préalables , pres-

crites par la loi pour purger les droits des propriétaires et 

des inventeurs, avaient été remplies. C'est bien là unique-

ment l'appréciation de la légalité de la concession , de son 

caractère , de ses effets légaux quant à l'attribution de la 

propriété de la mine en question. La Cour de Besançon 

n'a pas mis en question l'utilité , la convenance , la justice 

même de la concession faite au domaine; elle a tout sim-

plement jugé que cette concession , faite sans aucune for-

malité , ne pouvait avoir ni le caractère ni les effets d'une 

concession préexistante , d'une attribution irrévocable 

et exclusive de propriété ; en cela elle s'est exactement 

renfermée dans les limites de ses pouvoirs. 

M. Yoysin de Gartempe , avocat-général , a conclu à la 

cassation. 

La Cour , après délibéré , a rendu l'arrêt dont voici le 

texte ; 

Vu l'art. i3 du lit. 2 de la loi du i'\ août 1790 ; 

Vu aussi la dernière partie de la loi du 16 fructidor an lu; 
Attendu qu'aux termes de l'art. 5 de la loi du ai avril ibio, 

a concession d'une mine doit être faite par acte délibéré en 

conscil-d'élat ; 
Qu'aux termes de la loi du 6 avril 1820. 

envoyé en possession de la mine de sel-gemme dont i 
conformément aux dispositions de la loi du 2 1 avril 1810 

Qu'une ordonnance royale du 21 août 182 .3, 

coo.seil-d'état , a l'ait concession de Udïl< 
l'Etat , en exécution de ladite loi ; 

Que lors même que cette ordonnance n'aurait pas été précé 

dée de l'accomplissement des formai. lés p 
par la loi du 21 avril 1S10 , elle n'en aura 
due par une autorité compétente; 

Que la question de savoir si la loi 
rogé aux dispositions de la loi du 21 avril 1810 , relativement à 
la concession de la mine de sel-gemme , jïar elle ordonnée , ne 
pouvait jamais être qu'une question administrative , puisqu'il 
ne s'agissait, après tout, que des formalités qui doivent précé-
der ou accompagner un acte d'administration ; 

Qu'il en est de même de toutes les questions relatives à l'ac-

complissement de ces formalités ; 
Que c'est ce qui résulte de l'art. 28 de la loi du 21 avril 

1810, qui a voulu que les oppos lions aux ordonnances de con-
cession fussent portées au Conseil- d'Etat, hors le cas où lion-
position serait fondée sur une question de propriété de la mine 
antérieurement acquise par concession ou autrement ; 

Que la compagnie Parmentier , dans l'espèce, ne se présen-
tait pas comme ayant antérieurement la propriété de tout ou 
partie de la mine en question , mais des droits à devenir pro-
priétaire incommutable d'une parlie de cette mine , en vertu 
de ses droits à là propriété de la surface; qu'il ne s'agissait 
point d'une question de la compétence des Tribunaux ; 

Que la compagnie Parmentier l'a reconnu elle-même , puis-
qu'elle a porté son opposition à l'ordonnance du 21 sont 1825, 

devant le Conscil-d'Etat , d'où il suit que l'ordonnance du 3 
décembre 1828, qui a statué sur cette opposition et l'a rejetée, 
a été rendue par une autorité adminisl rative compétente, et 
faisait obstacle à ce que les questions qu'elle décidait fussent 
portés devant les Tribunaux ; 

Et qu'en jugeant le contraire , l'arrêt attaqué a 
sus-énoncée. 

Par ces motifs , casse. 

qui atteignent le mobilier du failli
 cl

 ... 

vendeur sur certains meubles. '
 au

 privJJ 

La Cour, sur les conclusions cuaform» , 
général Delapalme,

 01 Ules
 de \ 

Considérant qu aux termes de l'art Oi 
inerec, les privilèges réclamés par ies',.^ ̂

11 Co
do

 ( 
des meubles de la faillite, doivei.t être sot
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''s su,, 
juges du Tribunal de coinmerm ,.t

 l. u î' s ;< U d«. juges du Tiibunaldc commerce, etanu 

dicloircmcnt avec tous les autres créauxie P* 
Déclare le jugement nul comme incoinj,^' , 

*** 

eus 

parties devant les juges qui eu doivent 
diluait te. 

'CUvn 

COUR ROYALE DE R^-fc^ 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Audience du 7 février. 

En malïcre de contribution , le délai d'un moi 

de forclusion , par l'article 660 du a 

civile court-il à partir seulement de h, ,/,,"■'
 p

''
0t

^«< 
lion? (liés, aff.)

 ta
«enuère^ 

une contribution fut ouverte 
des retenues ni»iv„. .... . , 

Le 7 avril i83i , 
sommes provenant sur di, 

dont jouissait M. le duc d'Aumont^S dëV" ' 
nanl-géuéral et premier gentilhomme d. 'ance, 

Parmi les nombreux créanciers appelés à la 

violé la loi 

COUR ROYALE DE PARIS (1™ chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 5 février. 

Le vendeur de coupes de bois doit-il , si lu faillite de l'ac-

quéreur survient avant son paiement , réclamer son pri-

vilège , non devant le l'ribunal de première instance, 

mais devant le juge-commissaire delà faillite , conlradk-

toircment avec les autres créanciers ? (liés. aff. ) 

M. Casimir Périer avait , en février 1850 , vendu , par 

acte notarié , au sieur Pérille-Lacroix fils , marchand de 

bois à Joigny , trois portions de bois dans une propriété 

appelée les Morissois. Le régisseur de M. Périer avait au-

torisé l'acquéreur à couper le troisième lot sur lequel se 

trouvaient encore des bois carrés pour une valeur de plus 

de 2000 fr. Lorsque vint à se déclarer la faillite do Pé-

rille , M. Casimir Périer forma devant le Tribunal de 

première instance de Joigny une demande contre le sieur 

Jouan , huissier , syndic de la faillite , à lin de vente des 

bois qui dépérissaient , et de paiement par privilège sur 

le prix de cette vente. Malgré un moyen d'incompétence 

présenté par le syndic , et qui tendait à établir que la 

demande de M. Périer devait être portée devant le juge-

commissaire de la faillite , le Tribunal de Joigny accueil-

lit la demande dans les termes suivans ; 

raient les sieurs JUgaux et Guillié pour de7soZïa'
0l,

'
fi

i 
siderabl. s. Le 3i mai i83r, il leur fut fait sommation

 0s
' 

"-''"iCWlesT 
lOntrlk...: 

au â juin ibji.l.e i"' juillet suivant, les sieurs fii
L
.
a
„» 

he produisirent leurs titres de créances avec dema d ' 
location,et furent admis à la contribution parle rèsl " 
visoire d. 1 juge-com., dressé le 1 o décembre. I

 e
 sleT 

créancier poursuivant, contesta ces collocationi v**\ 
) les sieurs Rigaux et Guillié 

Le Tiibuniil , considérant qu'il ne s'agit point Luis l'espèce 
du mobilier d'un failli, ni d'une matière commerciale, mais du 
privilège d'un vendeur sur la chose vendue; qu'ainsi l'art. 533 
du Code de commerce ne peut être applicable; que peu importe 
que l'acquéreur ait failli ou non pour que le vendeur puisse 
exercer son privilège ; 

Considérant qu'il est reconnu au procès que le sieur Périer 
a vendu au sieur Pérille les fonds et superficie des bois d'où 
proviennent les marchandises ; qu'aux termes de l'art. 2 1 02 du 
Code civil , il a un privilège sur la chose , soit que l'on consi-
dère lesdites marchandises comme meubles, soit qu'on les con-
sidère comme immeubles faisant partie des fonds aliénés, etc.; 
se déclare compétent ; ordonne la vente des bois à la diligence 
du syndic, pour le prix être payé à Périer en déduction du 
prix des bbis par lui vendus. 

Lesyndica interjeté appel. M
c

Parquin, son avocat,s'est 

fondé, pour appuyer le moyen d'incompétence, sur le 

texte positif de l'art. 555 du Code de commerce, et a 

successivement réfuté les motifs du jugement du Tribunal 

de Joigny. < Il s'agit, a-t-il dit, d'un objet mobilier faisant 

partie de l'actif du failli. Il n'est pas nécessaire que la 

créance soit commerciale , puisque des fournisseurs ou 

des gens à gages, dont les créances ne sont pas de cette 

nature, sont obligés de se présenter à la faillite pour y 

faire valoir leurs créances , même privilégiées. S'il est 

vrai que ce soit un privilège que réclame M. Périer , il est 

certain aussi que le syndic ne peut, aux termes de l'art. 

533 du Code de commerce, ni l'avouer ni le contester, 

et qu'il doit se borner à consigner la réclamation comme 

toutes celles faites par les autres créanciers ; et , dans 

l'espèce , il y a précisément plusieurs autres créanciers 

privilégiés qui ont procéclé comme ils le devaient devant le 

juge-commissaire de la faillite : ce sont des gardes-vente, 

des hommes de peine , etc, Il importe d 'autant plus que 

M. Périer soit renvoyé à débattre contradictoirementavec 

ces créanciers, qui sont les plus intéressés, que le privilège 

même de M. Perier est fort contestable, et sera contesté, 

sur le motif que la somme qui lui a été pavé parPérille pour 

obtenir le droit d'exploiter le troisième 'lot, a couvert M. 
Périer du prix de celte coupe.» 

M
c
 Lamy , avocat de M"

,e
 veuve Périer et des mineurs 

émancipes Perier, a fait de vains efforts pour établi* que, 

s'agissant d une vente purement civile, il y avait lieu de 

procéder devant les juges civils; que l'art. 553 du Code de 

commerce ne s applique qu'aux privilèges commerciaux 

de l'ordonnance du juge-commissaire , de produit "M
 %I

-

tr.butiou. Des sommations furent également fût'
6 tfr

-
créanciers opposans.à différentes dates, dont la „],** *?* 

n"
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nti les sieu,
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s en col. 

^UrPaif^ 

notamment, que les sieurs Rigaux et Guilné' n 

produit dans le mois îles sommations à eux faites
8

'™
1
 ^ 

dès lors, ils devaient, aux termes de l'art. 660 du r'?"] 
procédure civile, être déclarés forclos. 

Le 27 avril 1852, intervint sur ces contestations i„„ 

ment de la 3
e
 chambre du Tribunal civil de la Seine 

résume les moyens respectivement présentés par u' 
ties , et dont voici les termes : 

En ce qui touche le chef de contredit du sieur Paillei 
dant au rejet de la collocalion des créanciers qui n'ont m 
produit dans le mois de la sommation; 

Attendu eu droit que , suivant l'art. 660 du Code de proc, 
dure civile, les créanciers doivent produire leurs titrejJ 
le mois de la sommation à peine de forclusion; que les term- i 
de cet arlicle sont clairs et précis ; que le vœu du lêgîsliUm 

été non seulement d'éviter des lenteurs, mais aussi de punir U 
négligence des créanciers retardataires; que celle foixliiM. 
est une véritable déchéance ; 

Qu'aux termes de l'art. 1029 du même Code, aucune des 
déché.nces prononcées par ledit Code n'est colnminafoi 
qu'on ne pourrait , sans de graves inconvénient et sans ni 
(a disposition dont il s'agit , retarder l'époque de la forclusion 
que le législateur a pris soin de fixer fans exiger aucune Él 
en demeure ; 

Attendu sur le point de savoir si le délai dont est question 
est d'un mois franc , que l'article précité ne porte pas que k-
créanciers ont un mois, mais qu'il dit que dans le mois deb 
sommation ils sont tenus de produire; que cette différence de 
rédaction indique évidemment que le législateur a voulu que 
la procédure fût faite dans l'intervalle du délai; que vainemenl 
on invoque la règle contenue en l'art. io33 du Code de Ma 

civ., laquelle ne peut s'appliquer à l'espèce, où il s'agit d'une 
procédure spéciale 0Î1 l'on a eu surtout en vue d'abréger H 
délais , et d'éviter tout relard ; 

Attendu que ce n'est pas seulement à compter de la dernière 
sommation que le délai pour la forclusion doit courir pour 
tous les créanciers, mais bien à partir de la sommation qui H 

a été faite personnellement; que cette interprétation, quelque 
rigoureuse qu'elle peut paraître, est la seule conforme** 
principes; qu'on ne peut faire participer au bénéfice d'un a ''■ 
celui qui y est étranger, ou le lui opposer pour le faire déclar;: 
déchu d'un droit ; que 'chaque créancier n'a pu et dû compte" 
que sur le délai à partir de la sommation qui lui était m 
qu'il n'a pu connaître la date |de celles données postérieure-

ment , et compter sur cette date pour retarder sa prodtsw 
que l'art. I 5 I du Code de procédure civile n'est pas appto^ 
à l 'espèce , et ne peut motiver une interprétation qui

 ser 

forcée ; le Tribunal réforme le règlement provisoire, ordonr-
que Rigaux et Guillié seront rejetés de la contribution. 

Appel par les sieurs Rigaux et Guillié. Ils reprodui-

sent, par l'organe de M* Stourm, avocat, les deux pop 

principaux qui avaient été rejetés par les .prernieBW * 
Suivant eux, la forclusion prononcée par l'art. W* 

une peine qui ne doit atteindre que le créancier qui-

ses lenteurs, retarderait la distribution des deniers, 

Ug6. 

0 est 

expire 

créanciers, la disposition pénale de l'art, 
comminatoire, car aucune lenteur préjudiciable nep' 

être imputée au créancier produisant. En second B«" 

invoquent la règle posée par l'art. 1053 du Cwledej^ 

cédure civile, et soutiennent que, dans le délai pour P
n

. 

duire, le jour de la sommation et celui de Créance 

doivent pas être comptés. fo» 
M" Leloup de Sancy , avocat du sieur Pailtet, a » 

loppéde nouveau les moyens admis parle j»ff
e
"

ie
% 

taqué. «La peine de la" forclusion, a-t-il dit, «>' 

cloute rigoureuse; mais la loi la prononce cla'j-

aucune déchéance n'étant comminatoire (
art

' 'j
n

v -

forclusion doit donc être prononcée. Vainement 0 

que le délai de la dernière sommation : cet
 ac

"j "
 n

'
a

u-

profiter aux appelans, de même qu'il ne Pf^ Lp * 
cun cas, leur être opposé. La sommation. a eu» ^«J. 

donc la seule qui puisse faire coai'ir
 1(!

 ,1;' n V
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Il puise un nouvel argument dans l'art.
 bb
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r
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au juge-commissaire de dresser l'acte de "
 ;
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même avant l'expiration du mois, si tous ^ ̂  
ont produit ; d'où il conclut que le relard d»
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>roduire est toujours préjudiciable, et '!»
e

' V
pr£l

|)0ii
cVf

' 

a forclusion doit toujours cire sc'vcremei 



il soutient que , s'agissant d'une A mnvcn, U soutient 4»^) ".w-'-r."^ 
- , le se000 • p it île l'accomplissement il un fait dans 

e *PC"Y,, t 1033 est inapplicable ; que le délai 
ftdVlai donner, 1- •

 é (ie rfic arf (
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em 0
u, suivant 

fan Ç|| Beiriat St-Prix, de quantième a quan-
d'aorès cette règle, les sieurs Rigaux et 

%, \ tlSmai et /ayant produit que le 1«< 
ïSira la déchéance prononcée par la loi. 
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C
ms%Uitué sur le second moyen présenté;, 

' La bour n a p j
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pii ciiement admis la doctrine 

f
i semble.' Pa! ''

s
'.
 sur

 fe second moyen, elle a , sur les 

de* pr?u'f informes de II. Miller , avocat-général , pro-

*ï en termes: 

Ell c0
 qui touche 1 époque a laquelle tt forclu-

sieo idérant , qu t 
par sa nature et eu raison de 

dure de contribution doit être sommaire 

aux termes des principes généraux 
allais, la proced 

, • oue, toutefois , 
ctprt"D P |.'f

orc
lusionquiestuue mesure de rigueur ne doit 

«""^rciue d'une manière restrictive, et qu'à consulter 

^^'"'"irliculier de la loi, il appei t que la déchéance est une 

M rit 

neiwl 
fleurs 

ue ie égislateur 

auraient suspen 
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du 

du infliger aux créanciers dont les 

la distribution des deniers saisis ; 

elle rférontque cccie prujédure est indivisible ; qu 
C

 tèrê d'unité qu'elle perdrait s'il existait autant de d 

fVnuTde sommations ; qu, ' 

"Etui opérations que 
' f -tiicre sommation; que des lors , et corrélative 

e juge commissaire ne peut pro-

ui attribue la loi qu'à l'expiration du 

( 5£5 ) 

mandé pour terminer la liquidation de la société était 
sans objet, Mc Baroche donnait lecture d'une lettre adres-
sée il y a déjà long-temps à son client, par M. Méchin fils, 
charge par son père de cette triste liquidation, et par la-
quelle il lut avouait que la société avait eu les résultats 
les plus désastreux ; était-il , après cette déclaration , né-
cessaire d une liquidation pour fixer l'étendue de la nerte 
garantie .' 1 

La Cour, adoptant les motifs des premiers jupes, con-
firme. " 

JUSTICE CRIMINELLE* 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES 
(appels). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. J ANNvoT. — Audience du 5février. 

La consignation que doit faire la partie civile avant toute 

poursuite en matière correctionnelle, doit-elle comprendre 

" ''|„
 tcnl

p
S
 pour produire doit avoir pour point de départ 

"Tï de la dernière sommation ; que , d'ailleurs , aux termes 

j t 65q et 660 du Code de procédure civile, en matière 

1 "ntribulion , la loi n'a pas considéré les parties en cause , 

as rapport particulier, mais que c'est à une pluralité d'in-

Sus qu'elle s'applique; 
Considérant en lait que , dans ( espèce, la dernière somma-

nt été faite à la datedu 3 janvier 18'jl; que Guillé et Rigaux 

- nt produit le 1" juillet suivant, il en résulte que leurs pro-

jetions ont été faites en temps utile ; 

Infirme. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Lcpoitevin.^ 

Audience du 18 janvier. 

BARON MECHIN 

CONTRE 

, PREFET DU 

LE GÉNÉRAL 

DEPARTEMENT DU NORD , 

D'ARLINCOURT. 

La ijarantie donnée, en son nom privé, par le gérant d'une 

mété en commandite, à l'acquéreur d'actions dans cette 

société, pour raison de la perte que celui-ci pourrait éprou-

va-, lors de la liquidation, sur les actions par lui acquises, 

est-il un acte commercial'! (Oui. ) 

Encore un procès relatif à l'un de ces brillans passages 
qui ont enrichi Paris et ruiné les entrepreneurs ; naguère 
il s'agissait de la vente de la galerie Colbert , aujourd'hui 
t'i lad ii l'occasion de la galerie Foy que plaidaient deuxho-
narables barons commerçans , soit dit sans épigramme ; 
nous aimons au contraire beaucoup les barons industriels; 
il y en a lant d'autres qui n'ont que leurs titres pour tous 
lafens. 

Les deux barons donc plaidaient l'un contre l'autre au 
sujet d'une garantie que le baron Méchin , gérant de la 
société en commandite du passage Foy, avait donnée en 
son propre et privé nom au général d'Àrlincourt, pour 
raison de la perte que celui-ci pourrait éprouver sur les 
actions par lui acquises dans ladite société, à une époque 
mi déjà cette société n'était plus dans une position fort 
rassurante. 

Depuis, son désastre avait été complet , et le général 
H Ar incourt ava't appelé le baron Méchin devant le Tribu-
nal de commerce de Paris, en restitution du prix des ac-
»ons qu il lui avait garanties. 

sur cette demande, M. Méchin avait opposé un décli-
natoire qu il faisait résulter de ce qu'il n était pas négo-

. ' "e ce que c'était en son nom privé et non comme 
gérant de la société qu'il avait souscrit la garantie , et de 
equ enhn, fût-il négociant, l'acte de garantie n'avait, 

mm' c'^n comr"ercial , et ne pouvait être considéré 
,.m? lmt «ans l'intérêt de ses affaires commerciales 
Un jugement du Tribunal de commerce avait écarté le 

rénwtw"*/' alte
?
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- Méchin s'était engagé comme 
2.7 M société en commandite , et, au fond, avait 

SST3B l«Srait ten
«de mettre ' 

m* . la liquidation de 
à fin, dans quatre 

a société, sinon l'avait condamné, 
i rembourser, au baron d'Arlincourt, le prix 

fw corps, 
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 Dupin, son avocat 

nous iv ■' a,. aPPm du déclinatoire , les moyens que 
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 ;;onsindiqués , et au fond demandait un délai plus 

fixer L eTcî
erminer la liquidation , qui seule pourrait 

lioeourt 6 U pme Parlui Pwfà au baron d'Ar-
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avocat

 de ce dernier, répondait sur 
avaiUousor-H ' C'Ua 1,ëPociue à laquelle le baron Méchin 
nien

t bannu- gara.nhe dont il s'agissait , il était notoire-
rieî;ûciant • n

e
'''-

qu
-
e baron d'Arlincourt était lui-même 

fctaLHe sn,' T aillSl » compétence du Tribunal était bien 
Bïi* Personnes; 

w la ?aramiletait pas M ' Mec{»n, gérant , qui avait si-
kulk> qui avait n-f.îf" lnÇoiiteslable.ment M. Méchin par-

dite 

' QUI ai V "i^iitcoiuijn;ii 

' !.: m,l( de la v!^L̂
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é la ̂ te faite pap M. Méchin 

rais rigoureusement à la charge de l'Etat ? 
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1
-? ,dactl0ns dans la -société en comman-

pfineipe qJ' , UDltablement commercial, et qu'il était de 

l^'t de la natnt garantie d'un acte commercial parlici-
Ur les mêm« ^ acte ' et entraînait contre sonau-

mem
e-

 '«s conséquences que l'acte commercial lui-

,,Qu'enfin 

seulement les 

( Non résolu. 

2° Lorsque celle consignation a eu lieu, te ministère public 

qui s'est rendu appelant du jugement qui a décidé quelle 

était suffisante , est-il non-recevable en cet appel s'il a 

procédé sur le jugement au fond avant que le premier 

appel soit vidé ? ( Oui. ) 

' Le Tribunal correctionnel peut-il alloua* des dommages-

intérêts à la partie civile , sans appliquer de peine au 

prévenu 9. (Non.) 

Le nommé Pouleau, maréchal à Thiron, avait fait assi-
gner Joseph Rardereau pour une somme minime que ce-
lui-ci ne s'était pas refusé de lui payer. Le 4 novembre 
était un dimanche ; les deux individus se rencontrent au 
café de Trémier à Thiron ; ils boivent et trinquent en-
semble. Pouleau dit à Rardereau : Tu n'as donc pas de 

rancune contre moi ? Celui-ci répond qu'il était un Calem-

bredain. Pouteau lui donne un coup de poing sur la poi-
trine, et en sortant du café, Rardereau l'a encore frappé. 
On l'entend crier : A moi ! à moi ! Pouteau me tue ! Rar-
dereau a été gravement indisposé pendant quinze jours ; 
il a assigné Pouteau devant le Tribunal correctionnel de 
Nogent-le-Rotrou en paiement de Soo fr. de dommages-
intérêts. A la première audience, le procureur du Roi a 
demandé la justification de la consignation des frais , le 
Tribunal a ordonné qu'elle serait faite, et l'avoué du plai-
gnant ayant offert 3 francs , le Tribunal a déclaré cette 
consignation suffisante , êt a continué au fond l'affaire à 
huitaine. Dès le lendemain de ce jugement, appel au greffe 
par le procureur du Roi , mais point d'assignation pour 
statuer sur son mérite. A la huitaine suivante , le Tribu-
nal procède au jugement , et condamne Pouteau en 10 fr. 
de dommages-intérêts et aux frais. Appel du procureur 

du Roi. , 
Ce sont ces deux appels dont le Tribunal a eu à s'oc-

cuper. 
M. Russon, substitut, pensait que la consignation de 

5 fr. était insuffisante pour couvrir l'état de ses frais , et 
au fond , que l'on n'avait pu allouer des dommages-inté 

rêts sans prononcer de peine. 
Me Doublet, au nom de la partie civile , a plaidé que , 

sur la première question, l'appel était désormais sans 
intérêt , puisque la consignation avait pour objet de pour-
voir à ses frais à faire , et non à des frais faits ; que le 
Tribunal était incompétent pour statuer sur cette ques-
tion que la Cour de cassation pourrait seule examiner 
dans 1 intérêt de la loi , et encore celte appréciation d'une 
somme suffisante ou insuffisante dans la consignation lui 
échapperait. Et au fond , il est certain que des domma-
ges-intérêts devant les Tribunaux correctionnels ne sont 
que l'accessoire d'une condamnation : là où il n'y en a pas 

de prononcée , on ne peut en adjuger. 
Après délibéré , jugement ainsi conçu : 

Sur la question de savoir si la consignation que doit faire la 

partie civile avant toute poursuite en matière correctionnelle, 

lorsqu'elle n'a pas justifié de son indigence , doit comprendre 

Sa somme présumée nécessaire pour les frais de la procédure 

c'est-à-dire les frais d'instruction , expédition et signification 

des iugemens , en conformité dès articles i5y , i5g et 160 du 

décret du 18 juin 181 1 , ou seulement somme suffisante pour 

couvrir les frais rigoureusement à la charge de FEtat ; 
Considérant que l'instruction sur le fond de l'affaire a sur» 

immédiatement le jugement quia ordonné la consignation , et 

que l'appel de ce jugement n 'a été interjeté qu'après cette ins-

truction ; que , de plus , cette question , dans 1 état actuel, ne 
peut être agitée que dans l'intérêt de la loi ; qu 

incompétent à cet égard ; qu'en conséquence il n y a pas 

à statuer sur ledit appel ; , , , , 
Au fond, considérant qu'il n'a ete prononce aucune peine 

contre Pouteau ; que des dommages-intérêts ne sont que 

cessoire de la peine; 
Infirme quant à ce , et condamne Pouleau en 5 lr. d a 

mende , iofr. dédommages intérêts , et auxdépcns des causes 

principale et d'appel. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

le Tribunal est 

ieu 

dépenses régulières de la maison du souvà&in , et qug le
s

. 
surplus de ces revenus était destiné aux besoins de 
at, en sorte qu'il n'y avait lieu à lever des iffrpots et des 

contributions qu'en cas d'insuffisance desdits reveMSfLe 
duc prétendit, au contraire, que les domaines étaient la 
propriété privée de sa famille , et qu'il en disposait comme 
il l'entendait. M. Herber , propriétaire à Eltville , alors 
président de la chambre des députés, était, dans cette 
discussion , un des plus chauds antagonistes du gouver-
nement. Sur ces entrefaites la Gazette de Hanau ( liesse) 
du 20 octobre 1851, publiait un article raisonné relatif à 
ces débats de Nassau , et sur la conduite tenue à cet égard 
par le duc et par son ministre , le baron de Marschall. Le 
gouvernement de Nassau provoqua une information con-
tre l'auteur de cet article , dans lequel il crut voir le crime 
de lèse-majesté contre le duc, et le délit de diffamation 
contre le ministre à l'occasion de l'exercice de ses fonc-
tions. Des perquisitions domiciliaires faites au bureau de 
la Gazette de Hanau firent découvrir le manuscrit dudit 
article , et naître le soupçon que M. Herber en pouvait 
être l'auteur. L'information fut alors dirigée contre lui ; 
il convint d'avoir rédigé l'article , et de l'avoir communi-
qué à ses amis et collègues , tout en soutenant cependant 
qu'il ne l'avait pas livré à l'impression. Il fit observer , au 
surplus , que cet article n'excédait pas les bornes de la 
libre discussion de la matière, qui devait surtout être per-
mise à un représentant de la nation. 

Déjà , pendant l'instruction , M. Herber, vieillard qui a 
rempli autrefois de hautes fonctions , a été préventive-
ment incarcéré ; par suite de la position de l'accusé com-
me ancien fonctionnaire , la cause a été dévolue directe-
ment à la connaissance de la Cour d'appel séant à Usin-
gen ; cette Cour, par arrêt prononcé en chambre du con-
seil, le 20 décembre 1832, a condamné M. Herber à trois 
années de détention dans une forteresse , et aux dépens. 
Le condamné s'est pourvu en révision ; mais comme d'a-
près la jurisprudence du pays , ce recours est porté de-
vant la même Cour qui a rendu l'arrêt attaqué, il y a peu 
d'espoir de succès. 

— On nous écrit de Wiesbade , duché de Nassau : 
« Vous vous rappelez qu'à la fin de la dernière session 

de nos chambres, la majeure partie des députés a refusé 
de voler le budget , parce que le duc a prétendu s'appro-
prier exclusivement la propriété et la jouissance des biens 
domaniaux. Depuis lors, on a mis néanmoins les rôles en 
recouvrement, et sur le refus du député Kindlinger, pro-
priétaire à Neuho , de payer la cote mise à sa charge , il 
a été procédé , en son domicile , à une saisie-exécution. 
Les effets saisis consistaient en quatre tableaux , celui du 
ministre baron de Marchall , celui du duc , celui de l'évê-
que M. Rrandt qui , comme membre de la chambre des 
pairs , a voté dans le sens du ministère , et enfin celui de 
M. Herber, ancien président de la chambre des députés , 
et chef de l'opposition , poursuivi et condamné pour un 
article de journal. Lors de la vente de ces tableaux, qui a 
eu lieu tout récemment, celui du baron de Marchall a été 
adjugé à 2 sous , celui du duc à 4 sous , celui de l'évêque 
à b sous , et celui de M. Herber à 72 fr. Il paraît que 
c'est dans celte proportion que le peuple évalue le mérite 
de ces différens personnages. Quoiqu'il en soit, on ins-
truit dans ce moment contre les adjudicataires, comme 
prévenus d'offense contre la personne du duc -, et d'iaju-
res par fait contre le ministre et l'évêque. » 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement expire 

le lo février , sont priés de le faire rcnouveLer , s'ils ne 

veulent point éprouver d'intcrruplion dans l'envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. L'envoi sa-a supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de il fr. pour trois mois, 

54 fr, pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE, 

1 èté faite"Lq,ue ia garantie qu'il avait donnée avait 
lo»u, et no 1

 son commerce. 
P°ur démontrer que le nouveau délai dc-

COUR D'APPEL SEANT A USINGEN. 

(Correspondance particulière.) 

Procès de M. Herber , ancien président de la chambre des 

députés. 

En 1851 , pendant la session des chambres du duché 
de Nassau, un vif débat s'éleva entre les députes et le gou-
vernement au sujet des biens domaniaux. La chambre 
soutint que, d'après les anciens usages de 1 Allemagne , 

les revenus des domaines devaient d abord faire face aux 

DEPARTEMENS. 

— La Cour d'assises de Rordeaux a rendu, le 7 , son 
arrêt dans l'affaire de M. Petit, capitaine au long-cours , 
à raison de sa protestation , insérée dans le Journal de la 

Guienne. Déclaré coupable de complicité du délit d'exci-
tation à la haine et au mépris du gouvernement du Roi , 
M. Petit a été condamné à la peine de deux mois de prison 
et à 600 fr. d'amende. Le gérant responsable du journal 
a été acquitté. 

— L'audience de la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine , du 
7 de ce mois, a été entièrement remplie par l'affaire de 
la soustraction de pièces importantes au parquet de M. le 
procureur-général. La demoiselle Euphémie Dormeste-
ter , fille de la concierge, accusée d'avoir favorisé cette 
soustraction , a été acquittée. Un assez grand nombre de 
légitimistes , qui avaient envahi la salle étroite où la Cour 
avait cru devoir statuer sur cette affaire assez importante, 
se sont permis des aplaudissemens réitérés. 

— Le Patriote franc-Comtois du 8 dit que toutes les es-
pérances du rétablissement de M. l'archevêque de Besan-
çon , se sont à peu près évanouies. Les prières de 40 
heures ont commencé dans toutes les~ églises 

ville. 

— Stoquiaux , Condamné à mort aux assises 
Haute-Marne du mois d'octobre dernier pour avoir 
siné un garde , a été exécuté le 8 , sur la place publique 
de Chaumont. 

PARIS , 12 FÉVRIER. 

— M. Gautier, né pauvre , avait amassé à force de tra-
vail une fortune passable. Il avait un frère] dans la gêne 
auquel il faisait une pension , et qui avait trouvé un asile 
et des secours dans la maison d'un sieur Ameline, son pa-

de la 

de la 
assas-



rent , qui s'attira par là , pour lui et pour sa t'amille , l'ai-

fection de M. Gautier. En 1812, Gautier perdit successi-

vement son. fils légitime , sa femme et un enfant naturel. 

Ses libéralités se portèrent sur la famille Aiiieline. Marte 

une seconde fois à une demoiselle Duparc, Gautier per-

dit encore cette seconde épouse en 1826. Agé alors de 

86 ans, accablé de tous les ennuis de l'isolement et de la 

vidai té, il se retira chez M. et Mmo
 Delamarre, beau-frère 

et sœur de sa dernière épouse. 

La famille de M. Gautier s'émeut alors ; un procès en 

interdiction est commencé. M. Gautier est interrogé dans 

la chambre du conseil du Tribunal de première instance; 

et ce Tribunal surseoit jusqu'après l'examen de la per-

sonne de M. Gautier, par le docteur Guéneau de Mussy. 

Ce médecin visite fréquemment M. Gautier , et de son 

rapport il résulte 'que l'état physique du vieillard est sa-

tisfaisant, que ses facultés intellectuelles s'affaiblissent 

de jour en jour , que son jugement n'a plus la portée dési-

rable , mais qu'aucune aberration ne se fait encore re-

marquer. Le docteur ajoute que le malade, interrogé sur 

l'état de sa santé, se frappe la poitrine en disant qu'il 

n'est pas malade de corps , mais qu'en même temps , par 

un geste expressif , il porte la main à son front, semblant 

indiquer que c'est là la partie faible ; qu'il a le discerne-

ment complet de tout ce qui l'environne, qu'il parle avec 

un air de satisfaction des services que lui rend le sieur De-

lamarre , et des soins dont il est l'objet, qu'il a la con-

science de ses volontés et la faculté dé les exprimer , etc. 

Sur ce rapport, et après un second interrogatoire , le 

Tribunal rejetant la demande en interdiction, se borna à 

donner à M. Gautier un conseil judiciaire. 

Les parens interjetèrent appel , et insistèrent sur la 

Ereuve qu'ils offraient des laits de démence réelle attri-

ués à M. Gautier. Mais la Cour , par un arrêt du 3 dé-

cembre 1827, déclara ces faits inconciliables avec les piè-

ces et documens de la cause, et confirma le jugement. 

Dix-huit mois après, au mois d'août 1821), M. Gautier 

décéda chez M. et Mme Delamarre. 

M. Rivière et les autres parens du défunt, tous neveux 

et nièces , ont demandé la nullité îles deux teslamens qui 

les dépouillaient de tous droits à la succession ; le pre-

mier des 20 et 25 mai 1826, antérieur à la poursuite d'in-

terdiction , en faveur de la famille Ameline et de M. 
et M

me
 Delamarre ; le deuxième postérieur à l'arrêt défi-

nitif , et par lequel ces derniers, à 10,000 fr. près, rece-

vaient toute la succession. Les héritiers présentaient le 

testateur comme étant dans un état de démence plusieurs 
années avant son décès. 

Mais le Tribunal , s'appuyant sur les actes et les inter-

rogatoires qui avaient eu lieu dans le cours de la procé-

dure en interdiction et sur le résultat de cette procédure, 

déclara valable le premier testament, contenant un legs 

égal au profit de la famille Ameline et de M. et Mmo
 Dela-

marre. A l'égard du deuxième testament , le Tribunal 

pensa qu'à l'époque de sa confection , M. Gautier , fort 

avancé en âge , était dans un complet état d'aliénation , 

et en conséquence , ce deuxième testament fut déclaré 
nul. 

Satisfaits de partager avec la famille Ameline , M. et 

M
me

 Delamarre n'ont point appelé de cette dernière dis-

position du jugement : mais les héritiers du sang ne les 

ont point imités ; et , par l'organe de W de Vatimesnil , 

ils ont soutenu , devant la V
e
 chambre de la Cour royale, 

que les mêmes motifs qui faisaient annuler le testament 

de 1828 préexistaient à l'époque de 1826, époque de la 

confection du premier testament , maintenu au profit des 

enfans Ameline , et de M. et de Mm" Delamarre. 

Dans une plaidoirie d'une fort longue étendue , M" de 

Vatimesnil a développé ce moyen, auquel il a ajouté une 

articulation de faits propres à caractériser la démence 

prétendue du testateur, et dont nous citons les princi-
paux. 

Ainsi , M. Gautier croyait que M. Mers , son ami, mon-

tait en ballon toutes les nuits, allait en Angleterre, en Amé-

rique, en Chine, arrachant les dents à tout te monde, enle-
vant les jeunes filles, etc. 

En toute occasion on le traitait comme un enfant , et 
on lui donnait t'épilhète de maniard. 

Un jour , à dîner, M
mc

 Gautier dit à son mari, en lui 

montrant des abricots : Eh bien! maniard , as-tu été bien 

sage ? Le vieillard répondit : oui ma bonne! et fit toutes 

les grimaces que ferait un enfant pour obtenir les fruits 
qu'on lui présentait, etc.. 

M. Gautier avait !a manie de se croire poursuivi par la 

passion amoureuse d'une prétendue cousine qui, pour le 
voir, entrait chez lui par la fenêtre, etc.. 

La cause des légataires , confiée à M" Delangle , a été 

soutenue avec autant de chaleur que de logique. M" Bau-

tier, dans un précis imprimé, pour les enfans Ameline , 

a corroboré la démonstration de la validité du testament, 

lequel , ainsi qu'il l'a dit , n'est mauvais que pour ceux 
qu'il déshérite. 

Celte opinion a élé partagée par M. Delapalme, avocat 

général , et par la Cour royale, dont l'arrêt, rendu après 

une très courte délibération, a confirmé purement et sim-

plement le jugement du Tribunal de première instance. 

( S&5 ) 

- La chambre des mises en accusation s'est ^semblée 

aujourd'hui , mais elle n'a pas statue sur la prévention 

portée contre M. de Chàleaubriand. 

— L'eau"anli-apopleetmuc des Jacobins de Rouen est un 

spécifique qui existe, à ce qu'il paraît , depuis près de 

deux cent soixante ans. Dès 1777 , un dépôt existait , î ne 

J.-J. Rousseau, chez M. Fabreux Ronsard, marchand 

d'eaux minérales. Mais les Jacobins de Rouen ayant dis-

paru de la scène du monde, il importât de ne pas priver 

l 'humanité d'un élixir qui possédait de si merveilleuses 

vertus ; car il est bon qu'on sache qu'indépendamment 

des migraines, maux de cœur, coliques et douleurs de dent, 

qu'il guérit immédiatement , il joint aussi la propriété de 

rappeler à la vie les personnes frappées d'apoplexie. 

Jaloux de conserver à ses semblables un aussi précieux 

antidote, un honnête citoven, qui , d'un oncle Jacobin , 

avait sans doute hérité du "secret du fameux ehxir, e 

sieur Esprit , qu 'il importe de ne pas confondre avec le 

Grec en calèche qu'on voit souvent sur les places publi-

ques rendre l'ouic aux personnes atteintes de surdité , le 

sieur Esprit , disons-nous , qui est pharmacien breveté à 

Chaillot, s'avisa de continuer la fabrication de l'eau an 

li-apoplectique, étdc la débiter. Plusieurs dépôts étaient 

établis , à Paris , chez les sieurs Guilet , -Viret , Arnoult-

Venet , Peucîiotvet Ron-Compagne, marchand d'eaux 

minérales. 

Par suite de la vente de cette eau , ces négocians étaient 

renvoyés en policé correctionnelle sous la prévention de 

débit de remèdes Secrets. 

M
e
 Regnault, avocat des prévenus , soutenait que l'é-

lixir dont s'agit ne renfermait , au dire des hommes de 

l'art , aucune substance nuisible; que la recette s'en trou-

vait dans la Pharmacopée universelle et dans le formulaire 

de M. Cadet , et que l'usage et l'utilité en étaient généra-

lement et depuis long-temps reconnus ; que ses chens ne 

pouvaient donc pa$ plus être inquiétés pour la vente de 

celte eau que pour celle de Mélisse des Carmes, qui se dé-

bite de temps immémorial sans jamais avoir élé l'objet 

d'aucune poursuite. 

M. l'avocat du Roi a prétendu que la recelte de l'eau 

des Jacobins ne se trouvant pas au Codex, elle devait être 

considérée comme remède secret, et que dans tous les 

cas leur simple qualité de marchands d'eaux minérales 

s'opposait à ce que les prévenus débitassent des compo-

sitions pharmaceutiques ; il a conclu en conséquence con-

tre eux à l'application des peines prévues par la loi, con-

formément à l'art. 56 du décret du 21 germinal an XI , et 
à la loi du 29 pluviôse an XIII. 

Le Tribunal, tout en adoptant ces conclusions , admet-

tant des circonstances atténuantes en faveur des prévenus, 

ne les a condamnés qu'à 23 francs d'amende. 

— La septième chambre a eu à statuer ce matin sur 

une question qui est une nouvelle preuve de la légèreté 

avec laquelle , souvent, sont discutées et votées les lois , 

et qui prouve que l'on ne devrait pas s'occuper d'une loi 

spéciale sans chercher à en coordonner l'esprit avec le 

texte des lois antérieures non abrogées. 
Voici les faits : 

MM. Setier et Rrion , imprimeurs , et plusieurs crieurs 

publics étaient assignés, les premiers pour avoir fait ven-

dre et distribuer , et les autres pour avoir vendu et distri-

bué des écrits imprimés non timbrés. 

La question semblait devoir être la même à l'égard des 

uns et des autres , car la contravention était identique. 

Cependant , à l'appel de la cause , le ministère public a 

demapdé que l'affaire fût retenue à l'égard des crieurs , 

et qu'à l'égard des imprimeurs le Tribunal se déclarât in-
compétent. 

Les imprimeurs , a dit M. l'avocat du Roi, ont commis 

une infraction aux lois sur le timbre , or, d'après les art. 

6
l
J et 76 de la loi de 1816 , les recouvremens pour amende 

doivent se faire par voie de contrainte , et c'est devant le 

Tribunal civil , et par simples mémoires , que doivent se 

porter les difficultés élevées à cet égard. Quant aux crieurs, 

ils ont contrevenu à la loi du 10 décembre 1830 , la-

quelle déclare que les infractions commises aux disposi-

tions qu'elle renferme , seront punies des peines portées 

par l'art. 474 du Code pénal , et parconséquent seront 
soumises aux tribunaux. 

M* Stourm a combattu ces conclusions et s'est étonné 

qu'on pût ainsi scinder une question commune à toutes 

les parties, et que le Tribunal , compétent pour les unes , 
ne pût pas l'être pour les autres. 

Le Tribunal, après une longue délibération, a statué 
en ces termes : 

Attendu que les individus prévenus d'avoir distribué et affi-
ché des écrits non timbrés sont passibles d'une amende ; 

Attendu que l'art. 76 delà loi de 1816 décide que le recou-

vrement des amendes aura lieu par voie de contrainte , et que 

tes Tr îbunaux correctionnels sont incompét"iis , aux termes 
des lois sur le timbre et l'enregistrement ; 

Le Tribunal se déclare incompétent à l'égard de Setier et 
de Brion, imprimeurs; 

En ce qui louche les crieurs , retient l'affaire. 

Une nouvelle discussion s'est encore élevée sur le fond 
de la prévention. 

Aux termes des lois invoquées par le ministère public , 

tout individu ayant affiché et distribué des 1 

piers-nouv elles non timbrés , est mm; {
mtrn

'^ r,, 

Uses par l'article 474.
 PUm

 <&* p^V 
Or , il s'agissait dans l'espèce , d'un ëcri, i • 

tails sur l'assassinat de Ramus , et nui n '"''Né ■
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autre récit.
 1 conl
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M
e
 Stourm a soutenu qu'un tel écrit ne r 

les dispositions de la loi de vendémiaire ,°c
t
 l'.P^djt, 

tau m un écrit ni un papier-nouvelle lue ce, 
Maigre les conclusions contraires du ntink. 

le Tribunal a adopté ce système , et a m„ ? P"!* 
venus de la plainte.
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t forme ainsi ,„ a 

ment qui , a part même 1 intérêt politique doit
 m

"" 

place dans la bibliothèque de tous ceux qui '
 tllJln 

d'histoire et de droit public. Il se trouve chez Fn°?
Ca

P* 
rue Monsieur-le-Prince, n°27, et Delaunav 

(Paris, 3 fr., et par la poste, 3 fr. 30 )
 Ma,

**>p| 

bhcation de sa brochure sur LA RÉVOLUTION ^"tl^h 

seconde édition, suivie des pièces historiquer ^'h 

par lui , vient de paraître . Cet écrit forme ainsi
reCUei111 

Ut) 

— M. 

publier 

) 
Douville , auteur du Voyage au Con 

intitulé : " go, v un ouvrage intitulé : Trente mois de m 

ma Justification des infamies débitées contre moi" 

détails curieux sur^ divers pays. — Chez Fauteur 

Saints-Pères , n° 63 , et chez Paulin , place de le B 

lent i 

suivie 
> ruC(] 

ourse. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DAWiUpyG~~ 

ANNONCE5 LÉGALES. 

ÉTUDE DS HT VENANT , 

Agréé au Tribunal de commerce de la Seine vu J 
Jeûneurs , 1 bis. 

D'un acte fait double sous-seings-privés, ù Paris l
e
 »« 

vrier 1 833, enregistré 

Appert , 

La société établie Bcr y le 29 novembre i83r, par 
devant Olagnier et son collègue , notaires à Paris, sois la 

sou HirFOLVTE GARNIEll et C% pour le commerce des ' 

■aux-de-vie et autres liquides, et la fabrication du -

ru. 
s vins, 

entre M. Hippoliyte GARNIER et dame Marguerite DABOCI^SO' 

pouse,de lui autorisée, demeurant ensemble à Bercy ml 
de Bercy, 35, et le commanditaire dénommé audit acte 'est et 
demeure dissoute à partir du i

er
 février i833. 

M. Hippolyte Garnier est nommé liquidateur de k société. 

Pour extrait : Signé VINAST. 

ETUDE DE M' TERRE, AVOCAT, 

Agréé au Tribunal de commerce ds la Seine, rue Traîné* 
Saint-I'-uslache , 17. 

D'un acte sous-seings-privés , enregistré à Paris, le uf;. 

vrier i833 , par Chardon , qui a reçu 5 fr. 5o c. pour droils, 

entre MM. Henri TOUSSAINT, MOKEL fils et Jean-Henri I 
TOURNEUR , 

Appert , 

Qu'à partir du 3i décembre dernier, la société qui a ejislé 

entre les parties sous la raison HENRI MORE L fils et LE-

TOURNEUR est et demeure dissoute. 

M. Letourneur, l'un d'eux , reste liquidateur. 
Pour extrait : 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , PLACE DU CHATELET, 

Le samedi 16 février ,S33 . à midi. 

Consistant en meubles de salon, bureau, cliaises, console, pendule, vases, table roB' 

de, canapé en acajou, glaces, volumes, lampe, et autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

ECONOMIE DE PLUS DE CENT ï>O0K CENT 

Gélatine de Grenet, dite Grenetine, incolore, transparente, 

sans odeur et sans goût, remplaçant la colle de poisson dans 

tous ses usages. Sa pureté parfaite et sa qualité supérieure ont 

été reconnues par la Société d'encouragement et l'Académie 

royale de médecine. Quatre médailles d'or et le prix ont « 

décernés à M. Grenet son auteur. 

i« Qualité pour gelées alimentaires, 8 fr. le demi M '-

2° qualité pour apprêts des tuls, soieries, et chapeaux de paw
( 

d'Italie, 6 fr. le demi kilog.; 3
e
 qualité pour la clarification 

des vins et liquides , 5 fr. le demi kilog. 

Dépôt général, chez M. Delafoy-Grenel , au Petit-Mont-

rouge, n» t i, près la barrière d'Enfer, à Paris. ( Affraiu 

SAVON EPII.ATOIRE , à l'usage des femmes, quifa? 

tomber la barbe en huit minutes sans nuire à h peau. ^ 

et préparé par MOMBET , ancien pharmacien, rue du Faubo » 

Montmartre, 4, au premier. — Prix de la boîte, 20 ir. — 

doit se méfier des imitateurs. 

BOURSE DE PARIS DU 1 *2 FÉVRIER 1853. 

A TERME. 

5 opa au comptant, (coupou détaché.) 

— Fin courant. 

Einp. i83x au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

Emp. i83i au comptant, (coup, dét.) 

— Fiu courant. 

3 010 au comptant, (coup. 

— Fin courant [XàA 

Rente dt Naples au comptant. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'E.sp. au comptant. 

— Fin courant. 

Svibtuta! bc commerce 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mercredi i3février. 

beur. 

RAMEAU, bourrelier. Syndicat, g 

TSCHUDY, M'
1
 de braderies. Clôture , i 

LEFEBURE, eulrfp. de bâtiinens. Vérifie. I 

BILLLT-MASSY, lab. de paiu d'épices. Syud. 3 

du jeudi i4 février. 

VASSAL , M'
1
 bouclier. Concordat, 

Daine COUR, limonadière, id. 

LAMICHE et I*, M
Js

 épiciers. Vérifie. 

BERUJON, auc. négoc. eu vins. Clôture, 

DU VAUX. , peintre eu lettres. Syndicat, 

du vendredi i5 février. 

BRIAULT-TAI.ON , M
d
 coutelier. Délib. 

VIVIAN!) fils , carrossier. Svudicat, 

CAU1TM, M
J
 de bols. Concordat, 

TOUIAS, lils, W mercier, id., 

BOYER et C
9

, M
dl

 de fécule. Concordat, 

DUSSARGER, M
J
 l'érailleur. Clôture, ' 

CORTAY , négoe. Syndicat. 

MARAIS, MJ bouclier. Vérificat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

PLANCHE, M<1 tailleur, le 

CRAVERO, négociant le 

LE1IRET-BERARD et FROMAGER, 
M'" de coutils, le 

BRUttOT, il« a
e so

;
e
.
 le 

févr. 

16 

XOMIX. DE SYNDICS PROV1S. 

dans les faillites ci-après : 

LESAGE. — MM. Filleul , rue Poissonnière , Q; 

Laivier, à Ncuilly, rue de Seiue (Roule). 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acle notarié desîS et 18 janvier 

■ 833, entre les sieurs Et. Vinc. ARAGO, bouillis 

de lettres, L. A. G. BOUFFÉ, rentier, et Melcb. 

DULAC , bouime de lettres , tous trois à Paris. 

Objet : exploitation du théâtre du Vaudeville ; 

raison sociale : Et. ARAGO, BOUFFÉ et DU-

■ durée ; du 10 J a " 

■ administrateur 8""!' 
LAC 

bre 1847; "U1...U.— — - - ,
 asi 

C.AUSSADE. Sis«»<"«
 u

d
lt

 ,cte. 
1„ conditions exprimées """ ^

 f
„ 

DISSOLUTION. , PT .»« «a^j-^âî 
.clioou»"-"

 du
, . 1 iCOUtS t"*. 

our la •tftJfS joar"'
1 

TES et C°, pour la V^J, R„d.t 
uidateurs : les 

générale d 

dissoute dudit )- ■"..
u|

,|;
ca

ticn
R

U»
t|
'-

 Bv>(jB
. 

inpt; liquidateurs : i« >•"*" 

tlie-Fir.niuDido.et Sapey- . ,,,^
if 

FORMATION. '«'c

n

tt„
b

C'»" d'«{r " 
833; objet: p«J>!« , Ht lENA^ 1 

jaeviei IOJJ , —,-- . ; • foO»1»*/ ..Msrtr*' 
journal des Journaux ^ 

DE CHABOT et C ; '«V 

3,, : capital social 

5,ooo fr. chaque ;dcre«--

prorogaliou s'il y " 

fr. «" " 

o»»>'0"'" 

tio»' 1 

, lieu. 

IMPRIMERIE DE PlllAN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES RONS-ENFANS , 31 


